Décision à prendre quant au mode de financement des travaux de……

 

« L’assemblée générale adopte la souscription d’un emprunt collectif pour le financement des travaux suivant l’offre, ci-jointe du……..pour une durée de…..

A cet effet l’assemblée générale confère au syndic tous pouvoirs à l’effet de, au nom et pour le compte du syndicat des copropriétaires :

· Recenser les copropriétaires qui entendent payer comptant par quatre appels de fonds lesquels seront exigibles les…. 

· Recenser les copropriétaires qui entendent adhérer à l’emprunt. 

· Solliciter un prêt auprès du….dont le montant ne pourra dépasser la somme du coût des travaux dus par les copropriétaires déduction faite du fonds de prévoyance. 

· Accepter l’offre de prêt valant contrat 

· Exécuter toutes les obligations du contrat de prêt, étant précisé que le remboursement se fera par prélèvements automatiques sur le compte bancaire de chacun des copropriétaires, tenu envers le syndicat pour le seul montant de sa quote part de prêt correspondant au paiement des travaux. A cet égard les prélèvements seront effectués par le Crédit Foncier en qualité de mandataire, au nom et pour le compte du Syndicat.. 

· Souscrire un contrat de cautionnement auprès de la société…….de garantie afin que le syndicat n’ait en aucun cas à supporter les conséquences financières de la défaillance de tout copropriétaire dans le remboursement de sa quote-part de prêt. 

 

